Procès verbal de la réunion spéciale des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 2 juillet 2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy





Normande Laflamme





Yollande R. Bilodeau





Jérôme Bernier



      Absent :
Marco Dumas

Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne Guenette maire.

Odette Poulin, directrice générale est absente de cette réunion pour une raison justifiée auprès de Madame Guenette. Les notes de ce procès-verbal seront prises par Madame Suzanne Guenette.
09-85
       Adoption de l’Ordre du Jour.


       Proposé par Claude Roy

                Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que présenté.

                Adoptée.

09-86      Adoption du procès verbal.

      CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture du

      procès-verbal datant du 4 juin 2009 ;

      CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une

      copie conforme du procès verbal, qu’ils déclarent avoir lu et

      renoncent à sa lecture ;

      EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yollande B. Rancourt

      ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit accepté tel

      que rédigé.



      Adoptée.

09-87
      Adoption des comptes.


      Proposé par Jérôme Bernier


      Que la liste des comptes payés entre le 4 juin 2009  et le 

      30 juin 2009 totalisant 27 chèques pour un montant de  

      44 043..12 $ est acceptée tel que présentée.



      Adoptée.



      Présentation de Madame Audrey St-Pierre.

Présentation à titre informatif.

Saines habitudes de vie physiquement, bonne alimentation.

Montant accordé 188000. $ pour le plan d’action 2009-2010.

Portrait des jeunes de la MRC des Etchemins.

La première année tout sera plus basé sur l’activité physique pour les 6 à 17 ans.

Formulaire de candidature reçu dans les municipalités, animateur 18 ans et plus au tarif de 15. $ de l’heure.

Lecture de la correspondance.

· Emploi Canada : demande refusée.
· Procès-verbal Comité Inter-municipal.
Information du maire.

· Politique culturelle

· Projet jardin communautaire.

· Aménagement forestier par Agence des Forêts.

· Hydro Québec : Formulaires à remplir.

· Présentation d’une promotion touristique.

Parole aux conseillers.

· Monitrice formation pour la journée du 6 août 2009.

· Fleurs devant la caisse.

· Jeux à l’arrière de la cour dans un état plutôt lamentable.

Inspecteur.

· Calcium liquide.
· Pont Rang B devrait être terminé pour le 10 juillet 2009.
· Ponceau Rang St-Louis les coûts.
09-88
       Achat d’un couteau pour nivelage.


       Proposé par Jérôme Bernier

   
       Qu’un couteau soit acheté pour le nivelage des chemins.


       Adoptée.

09-89
      Embauche d’un employé : concierge.


      Proposé par Normande Laflamme


      Que Madame Julie Audet soit embauchée comme concierge 
  
      journalière pour la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague.

      Adoptée.

09-90      Renouvellement contrat de déneigement Route 277


      Proposé par Claude Roy


      Que le contrat pour la Route 277 soit renouvelé avec le 
 
      Ministère des Transports pour un montant de 22000. $.


      Que la directrice générale ou le maire soient autorisées à signer 
      ledit contrat pour et au nom de la Municipalité de Saint-Louis-
  
     de-Gonzague.


     Adoptée.

09-91
     Achat d’un billet : CAMBI


     Proposé par Yollande B. Rancourt


     Qu’un billet au coût de 100. $ soit acheté au nom de la 
   
  
     Municipalité auprès de l’organisme CAMBI les profits servent à 
     l’achat d’équipements.


     Adoptée.

09-92
     Entente incendie : Ste-Rose et St-Louis.


     Proposé par Jérôme Bernier 

Que la résolution portant le numéro 153-06-2009 provenant de la Municipalité de Ste-Rose apportant  une modification au  protocole d’entraide incendie de façon à ce que Municipalité qui demande paye les pompiers selon le taux horaire et avantages sociaux appliquées dans chacune des municipalités. Lors d’un appel pour entraide et qu’un 10-03 est donné, si les pompiers se sont rendus à la caserne, mais n’ont pas eu à sortir de la cour, on paie 30.$ aux pompiers demandés pour leur déplacement. Si en route vers la municipalité demandeuse, et que le 03 se fait même si l’on se rend sur les lieux, on paie une sortie ( 3 heures ) pour les pompiers. Que la présente résolution fasse partie intégrante du protocole d’entente régissant les modalités d’entraide entre nos municipalités signé en novembre 2007.
Adoptée.

Une contribution financière a été demandé à la Municipalité pour la construction d’un chemin sur le Rang C. Les membres du Conseil refusent à l’unanimité cette demande.

Parole aux contribuables.

Aucune intervention.

09-93
     Inscription Congrès des Maires FQM.


     Proposé par Yollande B. Rancourt

Que Madame Suzanne C. Guenette assistera au Congrès des Maires les 24-25 et 26 septembre 2009 au Centre des Congrès de Québec au coût de 643.37 $ taxes incluses pour l’inscription.

Adoptée.

09-94
     Approbation des travaux en voirie.  ( asphalte )


      Proposé par Nancy Dumas


      Que le Conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés 
      sur les chemins pour un montant subventionné de 20 000 $ 
  
      conformément aux exigences du Ministère des Transports.

      Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes 
  
      dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité 
      et que le dossier de vérification a été constitué.


      Adoptée.

09-95
      Gravier pour Rue Léopoldville.

       Proposé par Jérôme Bernier

       Que 2 voyages de gravier soit étendus sur la Rue Léopoldville.


       Adoptée.

09-96
       Levée de l’assemblée.

   Proposé par Yollande B. Rancourt

   Que l’assemblée soit levée.


   Adoptée.




________________________ Maire




________________________ Dir.gén./Sec.trés
